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PROCES VERBAL DU CONSEIL MUNICIPAL 

DU 24 OCTOBRE 2025 
 
 

Présents : Michèle ANDRE - Karine BRON - Alain CAPDEVILLE - Anna 

CHANGEUX - Guy DREYER – Ghislain FONDEVILLA - Guy MARTINEZ - 

André NOUGUES - Gérard ROUX -  
 

Absents représentés : Julien ARNAUNE à Alain CAPDEVILLE - Mickaël 
BOUCHE à Michèle ANDRE - Charlotte PEREFARRES à Ghislain 

FONDEVILLA. 
 
Absents : Chantal POISSON - Adeline MINATCHY - Fidel RUBIO-MAZARIO. 

Secrétaire de séance : Gérard ROUX 

Début de séance : 20h10 

 

ORDRE DU 

JOUR 
INFORMATIONS APPORTEES VOTE 

Approbation 

P.V. 

Procès-verbal du 29avril 2025. 

Le procès-verbal a été corrigé suivant les observations faites lors du dernier conseil 

municipal. 

 

Procès-verbal du 12 août 2025. 

Pas de remarque. 

 

Procès-verbal du 18 août 2025. 

Pas de remarque. 

 

C 0 

A 0 

P 12 

 

C 0 

A 0 

P 12 

 

C 0 

A 0 

P 12 

Délibération 

pour la création 

du P.N.R. 

Comminges 

Barousse 

Pyrénées 

Mme le maire nous explique le P.N.R. est moins contraignant qu’un Parc National et 

qu’il favorisera la mise en valeur de notre territoire. 

C 0 

A 0 

P 12 

Mise à jour du 

tableau de 

classement de la 

voirie 

communale 

La mise à jour de ce tableau est importante pour perception de la subvention rattachée à 

ces voies et qui est calculée en fonction du métrage, nous passons de 8243 m à 10674 m. 

C 0 

A 0 

P 12 

Modification et 

régularisation 

cadastrales 

Mme le maire propose de changer l’affectation du lac de Gery du domaine privé de la 

commune au domaine public afin de promouvoir l’intérêt local du lieu public. 

C 7 

A 1 

P 4 

 

Chemin communal et propriété de M. Colombié. 

Le cabinet de géomètres en charge de la gestion des voies communales estime qu’il n’y 

a pas de risque d’enclavement de la parcelle qui se trouve au bout du chemin. Le bornage 

pourrait être fait de façon à ne pas gêner le retournement des véhicules entrant chez le voisin. 

La parcelle du chemin pourrait être vendue à M. Colombié.  

C 7 

A 3 

P 2 
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Proposition de 

rachat d’une 

parcelle 

cimetière 

Prix du remboursement : 300€ 

C 0 

A 0 

P 12 

Devis 

complémentaires 

démolition 

Maison de la 

Tignerie 

Lors du précédent conseil, il a été demandé des devis complémentaires. 

Abattage de l’arbre dans la parcelle à l’arrière de la maison, un deuxième devis est 

proposé à moindre coût 

Pas de devis complémentaire pour la partie maçonnerie, nous conservons celui de 

l’entreprise Rouget-Ségala, duquel est retranché l’abattage de l’arbre. 

C 0 

A 2 

P 10 

Décisions 

modificatives 

 

Décision modificative n°1 

 
 

Décision modificative n°2 

 

 
 

C 0 

A 0 

P 12 

Conventions aux 

associations 

Association Parallèle, elle utilise la salle des fêtes pendant 9 mois, loyer 200€ par mois. 

M. Fondevilla ne prend pas part au vote 

C 0 

A 0 

P 11 

 Association Marbre et Arts, la convention est renouvelée avec une subvention de 10000€.  

C 0 

A 0 

P 12 

 
Association Festival Lyrique, la convention est renouvelée avec une subvention de 

3500€. 

C 4 

A 2 

P 6 

Délibération 

cadre pour mise 

à disposition 

d’une ressource 

pour un tiers 

Cette délibération permettra de facturer les ressources mises à disposition : eau, 

personnels, véhicules. 

C 0 

A 0 

P 12 

Prestations de 

fin d’année 

Prime de fin d’année, conditionnée par le temps de travail et l’absentéisme de l’agent. 

Période du 1 novembre année (n-1) au 31 octobre année (n). 

C 0 

A 0 

P 12 

Convention 

adhésion service 

retraite 

 

Nous renouvelons cette convention. 
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Renouvellement 

service 

assurance 

statutaire 

2026/2029 

Cette assurance est sur 3ans, assure un remboursement de 100%, à la commune, du 

salaire, en cas d’arrêt de l’agent. 

C 0 

A 0 

P 12 

Titularisation 

agent 

contractuel 

L’agent en stagiairisation a été titularisé.  

Création de 

poste agent 

technique 

polyvalent 

Mme la maire propose la création d’une ligne d’organigramme permettant l’embauche, 

si besoin, d’un agent suite au départ en retraite d’un agent technique, le 31/12/2025.  

M. Martinez propose de faire appel à des prestataires selon les besoins et de laisser la 

charge, à la future équipe municipale, d’ouvrir le poste ou pas ; 

Sa proposition remporte une large adhésion, le point n’est pas soumis au vote  

 

Vote 

reporté 

Mise à jour du 

tableau des 

effectifs 

 

GRADES Effectifs 

Budgétaires 

Effectifs 

pourvus 

Dont à 

temps 

Non 

complet 

Dont 

contractuels 

 

CATEGORIE B 

 

Rédacteur Principal 2ème 

classe 

Rédacteur 

 

CATEGORIE C 

 

Adjoint Technique 

Adjoint technique principal 

2ème classe 

Adjoint technique principal 

1ere classe 

Adjoint animation  

ATSEM 1ere classe 

 

 

 

1 

 

1 

 

 

 

1 

4 

 

1 

 

1 

1 

 

 

 

1 

 

1 

 

 

 

1 

4 

 

1 

 

1 

1 

 

 

 

0 

 

1 

 

 

 

1 

2 

 

0 

 

1 

1 

 

 

 

0 

 

0 

 

 

 

0 

0 

 

0 

 

0 

0 

TOTAL 10 10 06 0 
 

 

C 0 

A 0 

P 12 

 

La mise à jour des effectifs demande la fermeture des postes inoccupés. 

 

Adjoint administratif – Temps non complet (31151052)  

Adjoint administratif – Temps non complet (3119085897)  

Adjoint administratif principal 1ere classe – temps non complet (11-44864)  

Adjoint technique – temps non complet (31161720)  
 

C 0 

A 0 

P 12 

Questions 

Diverses 

Aucune question n’a été posée par mail. 

Mme le maire nous informe que le petit chalet ainsi que le garage vont être loués, à partir 

du 1er novembre.  

 

 

Fin de séance à 22h06. 

Le secrétaire  Mme Le Maire  

Gérard ROUX  Anna CHANGEUX  
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